Prise de parole Cons. Muni. 28 mars 2008(2)

Tour Jean Rameau. 

Notre liste ayant défini comme principe premier, d'être au plus prés des préoccupations des habitants de Bourges , nous présentons au conseil et aux auditeurs ici présents une réclamation des habitants du quartier de la Chancellerie et plus précisément des locataires de la tour Jean Rameau.

Ceux-ci sont des résistants à la démolition de leur quartier, nous les accompagnons d'ailleurs dans cette démarche et faisons partie du collectif de défense de la tour, je signale au passage que nous avons une locataire de cette tour dans notre liste "mme Éliane Cottin" .

Depuis plus de 2 mois leur Tour est ouverte à tous les vents et à toutes les intrusions,  aucune des réclamations auprès des services concernés de l' OPAC. n'a abouti, en dehors d'hier après midi  (suite certainement à notre intervention auprès de ces derniers) 

Quelques interrogations nous viennent naturellement . 

· Être résistant à la démolition tout en payant ses loyers, donne t-il droit à un régime de discrimination dans les prestations d'entretien de cette tour ?  

· Le désengagement dans le nettoyage  du hall, des ascenseurs  et des escaliers (la fréquence de nettoyage est passée de tous les jours à deux jours par semaines)  participe t-il à une politique de harcèlement moral pour pousser les locataires de cette tour à évacuer les lieux ? 

· Les dégâts du fait des intrusions, inévitables sans gardiennage, font-ils  eux aussi partie d'un ensemble de dispositif pour créer un sentiment d'insécurité ? 

La politique Zéro dégât n'est pas de mise dans cette tour! 

Cette situation est bien sûr répétée dans la quasi totalité des immeubles frappés de destruction prochaine.

Nous ne pouvons croire que le Renouvellement Urbain puisse entraîner de telles dérives, et nous demandons à ce que le conseil et Monsieur le Maire de Bourges, fassent leur possible pour que la sérénité des locataires de cette tour soit retrouvée rapidement ! 

Nous demanderons aussi une prise de parole lors du point  " conseils de quartier " mis  à l'Ordre du jour .


















